
Ouverture au public : mardi  et vendredi de 13h 30 à 17h 00 ※※ Permanence des élus mardi après-midi et

vendredi après-midi ※※ tél. 05 65 38 54 12 ※※ mail : mairie-stmichelloubejou@wanadoo.fr

www.facebook.com/Commune-de-St-Michel-Loubéjou-100466241761424/※※ www.saint-michel-loubejou.fr/

Les beaux jours sont là, il
est important de rappeler
les quelques règles qui
feront qu’il fait bon vivre
ensemble dans le village où
nous avons choisi de
résider pour sa tranquillité.

LES NUISANCES SONORES
Je vous rappelle qu'il n'est pas
autorisé de faire du bruit à n’importe quelle heure de la
journée, mais bien sûr plus particulièrement le soir et
évidemment la nuit. Il faut penser à tous ceux qui se lèvent de
bonne heure, ceux qui sont malades, les jeunes enfants et
moins jeunes qui souhaitent faire une sieste réparatrice et tout
simplement ceux qui aiment le calme. Vous trouverez en page
3 un rappel de l'arrêté préfectoral qui régit les nuisances
sonores

L’ESPACE PUBLIC N’EST PAS UN CROTTOIR !!
Aux propriétaires de chiens, veuillez les garder chez vous et
ne pas les laisser divaguer, nous constatons de plus en plus
de déjections sur le terrain face à l’école. Chaque propriétaire
doit ramasser les excréments de son chien.

LA SECURITE EST L’AFFAIRE DE TOUS
Il faut respecter les règles du code de la route. La traversée du
village et de certains hameaux ressemblent plutôt à un circuit
de vitesse, le STOP devant l’église est régulièrement grillé. Le
village de LAROUQUETTE est le lieu de tous les excès en
matière de vitesse. Les mobylettes avec le pot d’échappement
trafiqué ressortent avec le soleil etc. etc

L’AMENAGEMENT DE L’ESPACE PUBLIC
Avec le conseil municipal, nous avons décidé de continuer à
aménager le village avec de nouveaux jeux, plus d’espace
ombragé avec mise à disposition de tables de pique nique.

Nombre d’entre vous m’ont félicitée pour
l’entretien du village, mais Le Maire tout seul
ne peut rien sans le civisme de chacun, c’est le
message que je souhaite vous faire passer.
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BUDGET DE L'EAU

BUDGET DE LA COMMUNE



EAU POTABLE

DÉCLARATIONS D'URBANISME CHEMINS DE RANDONNÉEBUDGET DE LA COMMUNE

Le 15 mars,
le conseil
municipal a
approuvé le
budget de
la
commune à
l'unanimité.

Quelques
semaines
auparavant,
M.
Montourcy,
inspecteur
des
Finances
Publiques
chargé des
relations
avec les
collectivités
avait
présenté
une analyse
détaillée
des
comptes de
la
commune.
Il a
mentionné
une gestion
saine des
budgets,
souligné
des
dépenses
bien
maîtrisées
et observé
un
accroisse­
ment de la
capacité
d'autofinan­
cement.



ESPACE ASSOCIATIONS



JARDIN D'ENFANTS NAVETTE BUS SAINT CÉRÉ ­ BIARS

FEUX DE DÉCHETS VERTS

LE BRUIT A SES HEURES !



Chaque vendredi, Lucie arrête
son camion à Puymule puis
devant l'église vers 14h 00. Un
tuut­tuuut la signale. Le hayon levé découvre
viandes de boeuf et d'agneau, fromages, oeufs,
légumes et fruits, épicerie. Et non contente de

proposer une belle gamme à notre choix, elle prend aussi des commandes.
Peter fume, mais dans sa caravane, ça ne sent
pas la clope! Ça hume le marin, l'aquatique
dans des tons de rose et d'orange. Truites et
saumons en fines tranches et blinis élaborés
par ses soins occupent son étal. Vous pouvez
commander ou le retrouver sur les marchés de

Bretenoux (mardi et samedi matin) et Prudhomat (mardi en fin d'après­midi).
La panisse, vous connaissez ? C'est une spécialité
marseillaise à base de farine de pois chiche cuite en
friture. Et le burger ? un sandwich
d'origine... allemande (Hambourg) de
forme ronde. Chez Paniss'burger,
on aime ses origines tout autant que
le Lot. Alors on associe
soigneusement produits locaux et
spécialité méditerranéenne pour les
proposer à consommer sur place [à
coté de Gel 2000] ou à emporter.

RÉNOVATION VOIES COMMUNALESÉCLAIRAGE PUBLIC

MANGER A SAINT MICHEL

07 60 06 17 52

06 74 97 00 36

LES NAISSANCES, LES MARIAGES, LES DÉCÈS




